Réduction de préavis en location

Par ksav, le 25/08/2008 a 12:23

Bonjour,rnrnJe suis locataire et je quitte mon logement pour un nouveau, toujours en
location.rnrnll me semble qu'un préavis doit porter sur 3 mois, mais qu'il peut étre réduit dans
la mesure ou l'on trouve un nouveau locataire pour ce logement.rnrnLe pb est que mon
propriétaire souhaite vendre son bien a mon départ, dois je dans ce cas payer les 3 mois de
loyer ?rnrnMerci
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